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Civ. 1e, 13 févr. 2013, n° 11-27967

Pourvoi n° 11-27967

Motifs : "[...] alors, selon le moyen : 1°/ que la clause attributive de juridiction incluse dans un
contrat n'est pas opposable à un tiers qui ne l'a pas acceptée lors de la formation de ce contrat
; qu'en se bornant néanmoins à relever, pour déclarer opposable à la MAAF la clause
attributive de juridiction contenue dans le contrat de vente conclu entre la société
Bouchonnerie Jocondienne et la société Corticas Lamosel, que la MAAF ne tirait son droit à
agir à l'encontre de la société Corticas Lamosel que de ce contrat et de sa subrogation future
dans les droits de la société Sourdais, sans constater que la MAAF aurait accepté la clause
attributive de juridiction dont se prévalait la société Corticas Lamosel, la cour d'appel a privé
sa décision de base légale au regard de l'article 23 du Règlement [...]

Mais attendu que la clause attributive de juridiction contenue dans le contrat de vente passé
entre la société Bouchonnerie Jocondienne et la société Corticas Lamosel fait partie de
l'économie du contrat et s'impose à l'assureur de la société française ; que le moyen n'est pas
fondé".
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